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5.1.1- ANNEXES SANITAIRES 
 

1- ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 

1.1- Les installations existantes 
(Source : Rapport annuel du délégataire 2014, Syndicat Intercommunal d’alimentation en eau potable de Créances-Pirou) 

1.1.1-  Généralités 

La loi sur l’Eau a pour objectif principal la préservation de la qualité et des ressources en eau. 
Son article 1er stipule que « l’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, 
sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable dans le respect des équilibres 
naturels, sont d’intérêt général ». 

En matière de gestion régionale et locale, la loi incite à l’institution de Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) et de Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (S.A.G.E). 

La commune de Créances est intégrée dans le SDAGE du bassin Seine-Normandie. Sa 
déclinaison locale est le SAGE Sienne, Soulles, côtiers ouest du Cotentin.  

 

1.1.2- La desserte en eau potable de la commune de Créances 

La commune de Créances, au même titre que la commune de Pirou, est alimentée en eau 
potable par le Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de Créances-Pirou. 

La commune dispose d’un point de production d’eau potable, la Station de production du 
Hottot, qui permet d’alimenter une bonne partie du réseau. Par ailleurs, le Syndicat achète de 
l’eau à la commune de Lessay (convention signée le 08/06/2006) et au Syndicat AEP de Saint-
Sauveur-Lendelin (convention signée le 14/10/2008). 

Le Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de Créances-Pirou regroupe ainsi les 
communes de Créances et Pirou.  

Le service était exploité par le délégataire SAUR en vertu d’un contrat et de ses avenants ayant 
pris effet le 01/01/2006. La durée du contrat était de 10 ans, celui-ci ayant pris fin le 31/12/2015. 
A noter que le contrat a été de nouveau renouvelé à compter du 01/01/2016 pour une durée de 
10 ans, celui-ci prendra fin le 31/12/2025. 
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1.1.3- Les indicateurs techniques 

 

Bilan de l’exercice 2014 

 
2013 2014 variation N/N-1 

Données techniques       
Linéaire de réseau (ml) 99 163 99 163 0% 
Indicateurs quantitatifs       

Volumes produits (m3) 182 383 152 956 -16,1% 

Dont Station de production du Hottot 182 383 152 956  

Volumes exportés (m³) 0 0 0% 

Volumes importés (m3) 85 911 86 152 +0,3% 

Dont Commune de Lessay 84 280 83 544 -0,9% 

Dont Syndicat AEP de Saint-Sauveur-Lendelin 1 631 2 608 +59,9% 

Volumes mis en distribution (m3) sur l'année civile 268 294 239 108 -10,9% 

Volumes totaux vendus aux abonnés (m³) 194 564 186 609 -4,1% 

Dont Volumes vendus aux abonnés domestiques  141 309 132 874 -6% 

Dont Volumes vendus aux abonnés non domestiques 53 255 53 735 +0,9% 

 

La ressource en eau provient de la Station de production du Hottot, située sur la commune de 
Créances, ainsi que d’importations auprès de la Commune de Lessay et du Syndicat AEP de 
Saint-Sauveur-Lendelin. 

La Station de production du Hottot fait par ailleurs l’objet d’une servitude de type AS1 (servitude 
résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux potables (souterraines ou 
superficielles) et des eaux minérales), avec l’instauration d’un périmètre de protection immédiate 
autour du Captage de Hottot F1, un périmètre de protection rapprochée et un périmètre de 
protection éloignée. 

En 2014, 152 956 m³ d’eau provenaient de cette Station de production du Hottot (182 383 m³ en 
2013), 83 544 m³ provenaient de la Commune de Lessay en 2014 (84 280 m³ en 2013), et 
2 608 m³ provenaient du Syndicat AEP de Saint-Sauveur-Lendelin (1 631 m³ en 2013). 

Une station de surpression et de reprise est présente sur le territoire du syndicat ainsi que trois 
ouvrages de stockage (châteaux d’eau et bâches de reprise / surpression) d’une capacité de 
980 m3. 
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Les stations de surpression et de reprise 

 

 

Les ouvrages de stockage 

Châteaux d’eau et réservoirs 

 

 

Bâches de reprise / surpression 

 

 

Au total en 2014, le volume mis en distribution (volumes produits + volumes importés-volumes 
exportés) était de 239 108 m3 (268 294 m³ en 2013). La répartition sur l’année montre une 
importance des volumes mis en distribution pendant les mois de Juillet et Août, période 
pendant laquelle la commune voit un nombre de touristes non négligeable arriver sur la 
commune. 

 

Le linéaire de canalisation, long de 99 163 ml en 2014, est principalement constitué de 
canalisations en PVC (70 007 ml) et en amiante ciment (17 689 ml). 
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1.1.4- Les volumes consommés 

Volumes mis en distribution 

 

Syndicat intercommunal Créances-Pirou 2013 2014 variation N/N-1 
Nb de contrats - abonnés 2 988 3 012 +0,8% 

Volumes consommés (m3) hors VEG 186 366 177 788 -4,6% 
Consommation moyenne par client (m³) 62,4 59,0 -5,4% 
Commune de Créances 2013 2014 variation N/N-1 
Nb de clients 1 281 1 285 +0,3% 
Volumes consommés (m3) hors VEG 90 305 89 552 -0,8% 
Consommation moyenne par client (m³) 70,5 69,7 -1,1% 
Commune de Pirou 2013 2014 variation N/N-1 
Nb de clients 1 707 1 727 +1,2% 
Volumes consommés (m3) hors VEG 96 061 88 236 -8,1% 
Consommation moyenne par client (m³) 56,3 51,1 -9,2% 

 

Au total en 2014, le Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de Créances-Pirou 
comptait 3 012 abonnés pour une consommation de 177 788 m3 d’eau.  La consommation 
moyenne par abonnés était de 59 m3 (en diminution par rapport à 2013). La commune de 
Créances comptait quant à elle 1 285 abonnés pour une consommation de 89 552 m³ en 2014. 
La consommation moyenne par abonnés sur la commune de Créances est plus forte que sur 
l’ensemble du syndicat, mais a diminué depuis 2013 : 69,7 m³ par client en 2014 contre 70,5 m³ 
par client en 2013. 
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1.1.5- Le réseau d’alimentation en eau potable 

 

Le territoire communal est desservi en eau potable grâce à un réseau de canalisations installées 
le long des principales voies d’accès. 

Le territoire communal est desservi par des canalisations de 32 à 250 mm de diamètre. Les 
principales sont : 

- Le long du Boulevard de la Mer en direction du bourg de Créances (le long de la RD394) : 
une canalisation amiante ciment d’un diamètre de 125 mm. 

- Entre le hameau du Hocquet et la Station de production du Hottot : une canalisation 
amiante ciment et acier de 250 mm de diamètre. 

- Au niveau du bourg, le long de la RD72 (Rue du Haut Chemin) : une canalisation amiante 
ciment de 150 mm de diamètre. 

- Au niveau du bourg, le long de la RD394 (Rue des Ecoles) : une canalisation amiante 
ciment de 150 mm de diamètre. 
 

1.2- Les installations à prévoir – La projection des besoins futurs 

1.2.1- Les besoins en eau de la commune 

Une estimation de l’augmentation à venir de la population peut être faite à partir des 
perspectives de développement démographique et économique inscrits dans le projet 
d’aménagement et de développement durable : 

- Nombre d’habitants en 2012 (données INSEE) : 2 199 
- Taille des ménages en 2012 (données INSEE) : 2,25 
- Nombre d’abonnés en 2014 : 1 285 

- Population supplémentaire estimée (à l’horizon 2025) : +250 habitants, représentant 111 
constructions supplémentaires, soit 111 abonnements supplémentaires, soit 1396 
abonnements au total d’ici 2025. 

  

Cette estimation permet d’établir un chiffre prévisionnel de consommation d’eau à l’échéance du 
PADD : 
Nombre d’abonnements estimée à terme ……………………………………………….……1396 abonnements 
Consommation annuelle par abonnement domestique :……………………………………………. 69,7 m3 / an 
Consommation annuelle projetée par abonnement : ……………………………………………….  69,7 m3 / an 
Consommation annuelle totale projetée sur la commune : ……………………………………..97301,2 m3 

/an 

La commune de Créances devrait accueillir environ 190 constructions supplémentaires 
(prévisions dans le cadre du P.L.U.), soit 111 abonnés de plus.  

La prise en compte du projet de développement résidentiel de la commune permet d’aboutir à 
une estimation des besoins supplémentaires d’approvisionnements en eau potable d’environ 
7737 m³ par an. Sachant que la Station de production d’eau potable du Hottot a une capacité de 
production de 1200 m³ par jour (soit une production par an de 438 000 m³), et que sa 
production était de 152 956 m³ en 2014, cela signifie que l’accroissement prévu de la demande 
en eau potable (7737 m³ supplémentaires par an) peut être assuré par les équipements existants, 
aussi bien pour le développement résidentiel qu’économique. Des extensions de réseaux seront 
notamment réalisées pour les futurs secteurs à urbaniser (le réseau AEP passe en limite de 
chaque secteur pouvant recevoir de nouvelles constructions). 
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1.2.2-  La qualité de l’eau distribuée 

Selon l’article L.1321-2 du code de la santé publique, « Toute personne qui offre au public de 
l’eau en vue de l’alimentation humaine est tenue de s’assurer que cette eau est propre à la 
consommation ». 

Les eaux distribuées sont de bonne qualité physico-chimique et bactériologique, selon les 
prélèvements de l’ARS et les analyses du délégataire lui-même dans le cadre de l’auto-contrôle. 

 

Résultats du contrôle réglementaire : 
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1.2.3- Principaux travaux effectués au cours de l’année 2014 

 

 Maintenance des équipements : 

 

Le réservoir de Créances a été remis en état de fonctionnement, et notamment le compteur 
d’eau et le système de télésurveillance,  tandis que la Station de production du Hottot a été 
clôturée et le compteur a été renouvelé.  

 

 Interventions sur les réseaux et branchements : 

 

Huit organes hydrauliques de réseau ont été renouvelés dans l’année tandis que 301 compteurs 
ont été renouvelés. 

Par ailleurs, 13 interventions pour fuites sur conduites ont eu lieu en 2014 et 8 interventions 
pour fuites sur branchements. 

Concernant Créances, 6 interventions pour fuites sur conduites ont eu lieu, et 3 interventions 
pour fuites sur branchements. 

Interventions pour fuites sur conduites en 2014 

 

Interventions pour fuites sur branchements en 2014 
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1.3- La défense contre l’incendie 

 

La commune de Créances est desservie par la caserne des pompiers de Lessay. 
 
La défense incendie devra être assurée par des poteaux d’incendie de 100 ou de 
2 X 100 millimètres normalisés (NFS 61 213) piqués directement sans passage par by-pass sur 
des canalisations fournissant les débits nécessaires sous une pression résiduelle comprise entre 
1 et 8 bars (NFS 62.200). Les hydrants doivent être implantés en bordure d’une voie utilisable par 
les véhicules de lutte contre l’incendie ou tout au plus à 5 mètres de celle-ci. Toutefois, les 
réserves d’eau naturelles ou artificielles pourront être prises en considération ponctuellement 
selon leur capacité utile en remplacement d’un ou plusieurs hydrants. 
 
Suite aux contrôles des points d’eau effectués entre 2009 et 2012 par le SDIS, il s’avère que les 
hydrants poteaux incendie situés : 
 

- Rue des Ecoles, Rue du Calvaire, Rue du Vivier, Pointe du Becquet, ZA de la Côte 
Ouest (face à l’entreprise Freret) : débit ou capacité insuffisants 
 
- Route de la Grande Vallée (angle avec Rue de la Comte) : débit ou capacité 
insuffisants et bouchon obturateur manquante 
 
- Boulevard de la Mer : ouverture/fermeture difficile 
 
- Boulevard de la Mer (angle de la Rue du Cotentin) : débit ou capacité 
insuffisants, ouverture/fermeture difficile 
 
- Boulevard de la Mer (entre le camping et le parking de la plage) : débit ou 
capacité insuffisants, ouverture/fermeture difficile et accès difficile 
 
- ZA de la Côte Ouest (avant Les Jardins de Créances) : accès difficile 
 
- Rue du Moulin à Vent (angle Chemin du Moulin), Rue du Haut Chemin : autres 
restrictions 
 
- Impasse du Merisier : bouton obturateur manquante et autres restrictions 
 
- Rue de la Febvrerie : ouverture/fermeture difficile et autres restrictions 
 
 
 

Ainsi, ces poteaux incendie sont classés dans la catégorie « indisponibilité », et en vertu de 
l’article L2212-2 alinéa 5, la commune doit remédier à ces défaillances. 
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2- ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
 

Conformément aux dispositions de la loi sur l’Eau du 3 janvier 1992, les réflexions sur 
l’élaboration du P.L.U. devront intégrer les problématiques de la gestion des eaux pluviales et de 
l’assainissement des eaux usées.  
 

2.1- Assainissement collectif 
Source : Rapport annuel du délégataire 2014, Service de l’assainissement, Commune de Créances 

2.1.1- Les indicateurs techniques 

La commune de Créances appartient au Syndicat d'assainissement de Créances. Le service est 
exploité par la SAUR, en vertu d’une délégation de service public, et d’un contrat ayant pris effet 
le 01/01/2006, et ayant pris fin le 31/12/2015. A noter que le contrat a été de nouveau renouvelé 
à compter du 01/01/2016 pour une durée de 10 ans, celui-ci prendra fin le 31/12/2025. 

Créances  dispose d’un réseau collectif d’assainissement des eaux usées, desservant le Bourg et 
le Boulevard de la Mer. Les eaux usées sont collectées et traitées à la station d’épuration de 
Pirou. Cette station a été mise en service le 30/09/2005.  
 
Sa capacité nominale est de 10000 EH, son débit moyen de 1500 m³/jour. Elle permet d’assurer 
le traitement des eaux pour les habitants de Créances et Pirou.  
 
Le traitement des effluents est de type boues activée à très faible charge avec aération 
prolongée.  
 
Le traitement des eaux usées se fait en trois étapes : 

- Le prétraitement (dégrillages grossiers et fins, dessablage, deshuilage) 
- Le traitement de l’eau par boues activées 
- Le traitement des boues sur lits plantés de roseaux 

Par ailleurs, le réseau d’eaux usées comptait 13 postes de relèvement en 2014 sur la commune 
de Créances : Poste Aéro-éjecteur Rue des Oyats ; Poste Cité de la mer – Printania (mis en service 
en 1998);  Poste de la Moignerie (mis en service en 1991); Poste de la route touristique (mis en 
service en 1984); Poste de la Vallée (mis en service en 1986); Poste de la zone artisanale (mis en 
service en 1992); Poste des H.L.M. (Route de la Mer) et du Bas du Bourg  (mis en service en 1984); 
Poste du Lotissement des Hougues ; Poste Rue au Baron (mis en service en 2001); Poste Rue des 
Bateliers et ZA route de la déchetterie. (mis en service en 2004); Poste Rue des Paletières (mis en 
service en 2010). 

2.1.2- Le réseau d’eaux usées 

La longueur du linéaire de réseau des eaux usées était de 23 295 ml de canalisations en séparatif  
à l’échelle de la commune. Le volume d’effluents traités à la station d’épuration était de 
261 340 m³ en 2014, pour l’ensemble des communes de Créances et Pirou. 

976 clients de la commune de Créances étaient raccordés à ce réseau en 2014 (974 en 2013). 
59 040 m³ d’eau étaient assujettis à l’assainissement sur la commune en 2014 (62 574 m³ en 
2013). 

Le linéaire de canalisation, long de 23 295 ml en 2014, est principalement constitué de 
canalisations en amiante ciment (13 220 ml) et en PVC (8 215 ml). 
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Ces canalisations se répartissent sur le territoire communal le long des principales voies d’accès. 

Aussi, le territoire communal est desservi par des canalisations de 63 à 300 mm de diamètre. Les 
principales sont : 

- Le long du Boulevard de la Mer en direction du bourg de Créances (le long de la RD394) : 
une canalisation amiante ciment d’un diamètre de 200 mm. 

- Au niveau du bourg : plusieurs canalisations amiante ciment ou PVC de 200 mm de 
diamètre. 

- Au niveau du Moulin à Vent : des canalisations béton jusqu’à 300 mm de diamètre. 
- Au niveau du Parc d’Activités de la Côte Ouest : des canalisations jusqu’à 250 mm de 

diamètre.  
 

2.1.3- Principaux travaux effectués au cours de l’année 2014 

 

13 interventions de maintenance sur les équipements ont été effectuées en 2014. 

Interventions en activité entretien 
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Interventions en activité renouvellement 
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Par ailleurs, des interventions d’hydro-curage sur le réseau, de débouchage ponctuel de 
réseaux / branchements, entretiens de postes de relevages ont eu lieu en 2014. 

Interventions d’hydro-curage sur le réseau 

 

Interventions de débouchage ponctuel de réseaux / branchements 

 

Interventions d’entretien des postes de relevage 

 

Interventions de débouchage ponctuel de réseaux / branchements (avec RIOR / Cannes / 
aspiratrice) 

 

Interventions sur grilles et avaloirs 

 

Interventions de débouchage ponctuel de réseaux / branchements 
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Interventions sur les postes de relèvement 
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2.2- Assainissement non collectif 
Source : Rapport assainissement non collectif, STGS, 2012 
 

2.2.1- Généralités 

La loi sur l’Eau du 3 janvier 1992, modifiée par la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 
30 décembre 2006, a précisé les nouvelles compétences et obligations des communes en 
matière d’assainissement. 

Conformément à cette réglementation, la Communauté de communes du Canton de Lessay a 
créé son S.P.A.N.C. (Service Public d’Assainissement Non Collectif) et a retenu comme prestataire 
de service la société S.T.G.S. (Société de Travaux, de Gestion et de Services) pour effectuer les 
diagnostics des installations d’Assainissement Non Collectif (ANC) existantes sur son territoire. 

A partir de 2007 et jusqu’au 28 février 2010, les diagnostics n’étaient réalisés que sur demande 
des propriétaires, notamment dans le cadre de la vente des habitations. 

Les diagnostics de toutes les installations ont donc commencé à partir du 1er mars 2010 et se 
sont terminés au 15 avril 2015. 

La Communauté de communes du Canton de Lessay compte 13 communes. Environ 
2900 installations d’Assainissement Non collectif ont été répertoriées sur le territoire pour le 
diagnostic.  

Les installations ayant déjà été contrôlées par le SPANC dans le cadre d’un contrôle de bonne 
réalisation des travaux ou dans le cadre de la vente du logement n’étaient pas concernées par le 
diagnostic. 

 

Le diagnostic effectué sur la commune de Créances dénombrait 287 installations 
d’assainissement non collectif en 2012. 14 absents ont été comptabilisés et aucun refus n’a été 
recensé. 

 

2.2.2- Bilan du diagnostic et classement des installations 

Les résultats du diagnostic effectué sur Créances montrent : 

Sur les 273 installations diagnostiquées : 

 
o 256 installations ont été visitées avant le 01/07/2012 : 

 89 installation(s) a (ont) été classée(s) en réhabilitation urgente (priorité 1), 
(34,8%), 

 150 installation(s) a (ont) été classée(s) en réhabilitation différée (priorité 
2), (58,6%), 

 17 installation(s) a (ont) été classée(s) en réhabilitation pas indispensable 
(priorité 3), (6,6%), 

o 17 installations ont été visitées à partir du 01/07/2012 : 
 3 dossier(s) a (ont) été classé(s) en Absence d’installation (17,6%) 
 2 installation(s) est (sont) non conforme(s) car présentant un défaut de 

sécurité sanitaire (11,8%), 
 11 installation(s) est (sont) non conforme(s) car incomplète(s) et/ou 

significativement sousdimensionnée(s) et/ou présentant des 
dysfonctionnements majeurs (64,7%), 
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 1 installation(s) ne présente(nt) aucun défaut (ou présente(nt) des défauts 
mineurs) (5,9%). 

 

Classement des installations visitées avant le 01/07/2012 : 

 

 

Classement des installations visitées à partir du 01/07/2012 : 
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3- RESEAU D’EAUX PLUVIALES 
 

Selon le code civil (article 641), les « eaux de pluie appartiennent au propriétaire du terrain qui 
les reçoit ». Chaque commune est tenue de posséder et d’entretenir un système 
d’approvisionnement en eau indépendant du réseau d’adduction pour lutter contre les 
incendies, un bassin de stockage et de restitution peut éventuellement jouer ce rôle. 
Les capacités réelles d’absorption du sol seront à prendre en compte lors de la délimitation des 
zones constructibles et de l’établissement du règlement du PLU. Pour la collecte des eaux de 
pluie, aucun traitement n’est imposé et celle-ci n’est pas obligatoire si son intérêt général n’est 
pas démontré.  

En tout état de cause, les dispositifs à mettre en œuvre devront être adaptés à la nature de 
chaque terrain concerné et conformes aux dispositions de la Loi sur l’Eau. 

Dans l’ensemble des secteurs 1AU, tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire 
obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. En l’absence d’ouvrage collectif de rétention, le 
constructeur devra réaliser à sa charge les dispositifs appropriés et proportionnés permettant la 
résorption des eaux pluviales. Il pourra lui être exigé un calcul hydraulique. 

En cas d’impossibilités techniques justifiées, l’écoulement des eaux pluviales pourra s’effectuer 
dans le réseau hydraulique ou collecteur, et sous réserve d’une autorisation de la commune. 
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4- ORDURES MENAGERES 
(Source : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets, Communauté de Communes du Canton 
de Lessay, 2014) 
 

4.1- Collecte des ordures ménagères résiduelles 

 

La collecte des ordures ménagères est assurée par la Communauté de communes du Canton de 
Lessay au porte à porte, pour ses 13 communes membres (12 au 1er Janvier 2016, avec la 
naissance de la commune nouvelle de Lessay, après la fusion de Lessay et Angoville-sur-Ay). 
La collecte est assurée à l’année en porte à porte deux fois par semaine pour les communes de 
Créances, Lessay, Pirou et Saint-Germain-sur-Ay et une fois par semaine pour les autres 
communes. 
 
Pendant la saison estivale (juillet et août), les communes d’Anneville-sur-Mer et Bretteville-sur-
Ay font l’objet d’un second ramassage. Un ramassage supplémentaire des bacs roulants et des 
secteurs de la plage sur Pirou et Saint-Germain sur Ay est également organisé pendant les 
vacances scolaires. 
 
Pour les terrains de camping, la fréquence de collecte est la même que celle de la commune 
d’implantation sauf pour les terrains de camping importants où il est organisé un ou deux 
ramassages supplémentaires. Le camping de Saint-Germain-sur-Ay possède son propre service 
de collecte. 
La collecte est assurée pour une partie du territoire en régie (10 communes représentant 5 496 
habitants en 2012) et pour l’autre partie par l’entreprise LESIGNE (communes de Créances, Pirou 
et Saint-Germain-sur-Ay représentant 4 719 habitants en 2012). En plus de la collecte, 
l’entreprise LESIGNE, comme le personnel communautaire, procède au nettoyage des bacs 
roulants une fois par trimestre. Le marché de collecte des ordures ménagères résiduelles a été 
attribué à l’entreprise LESIGNE depuis le 1er Janvier 2010 jusqu’au 31 Décembre 2014. 

 
4.2- Collecte sélective des déchets ménagers recyclables 

 

La collecte sélective s’effectue par apport volontaire à partir de 38 points de recyclage repartis 
sur l’ensemble du territoire et composés de batteries portant sur les matériaux suivants : le verre 
; les journaux, magazines et prospectus ; les cartons, cartonnettes et papiers d’emballage ; les 
bouteilles et flaconnages plastiques ; les métaux. 

De plus, un conteneur pour le verre est implanté près des restaurants à Pirou-plage, près de la 
salle polyvalente à Créances, de l’entreprise Créaline et dans l’enceinte du stade près de l’espace 
culturel à Lessay. Un conteneur monoflux est installé pour l’école de Pirou. Enfin, un point de tri 
est disposé près de la discothèque et au sein des entreprises REAUX et Créaline à Lessay. 

Pendant la saison estivale, deux points-recyclage supplémentaires sont mis en place à Anneville-
sur-Mer près du camping et à Créances près du parking de la plage. 

L’implantation des points de collecte varie selon la capacité touristique et la superficie de la 
commune. En effet, il est nécessaire de prévoir dans les communes étendues plusieurs points de 
recyclage. De même, le nombre de conteneurs par point est défini selon les tonnages collectés 
par type de matériau. 

Suite au renouvellement des marchés liés à la déchetterie et à la collecte sélective au 1er Janvier 
2012, la collecte sélective des emballages ménagers recyclables et des papiers est réalisée en 
monoflux. Ainsi, il n’y a plus que deux types de conteneurs : un conteneur pour le verre et un 
autre pour le reste des emballages et les papiers. Ce changement a permis de simplifier le tri en 
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limitant de ce fait les erreurs avec pour objectif d’augmenter les volumes collectés et de 
diminuer les coûts globaux. 

 

Tableau récapitulatif des conteneurs de collecte sélective sur le canton 

Commune 
Population 

légale totale 
en 2012 

Point de 
collecte 
public 

Point par 
habitant 

Nombre de conteneurs 

Verre Monoflux 

Angoville-
sur-Ay 

256 1 256 1 2 

Anneville-sur-
Mer 

253 2 127 3 5 

Bretteville-
sur-Ay 

396 3 132 5 8 

Créances 2232 8 279 12 21 

La Feuillie 307 1 307 1 2 

Geffosses 422 1 422 1 2 

Laulne 156 1 156 1 2 

Lessay 2055 5 411 11 20 

Millières 789 2 395 2 4 

Pirou 1569 6 262 10 20 

Saint-
Germain-sur-

Ay 

918 4 230 8 15 

Saint-Patrice-
de-Claids 

162 1 162 1 2 

Vesly 700 3 233 3 6 

TOTAL 10215 38 269 60 108 

 

La commune de Créances compte ainsi 8 points de collecte public pour 2232 habitants au total 
en 2012, soit 279 points pour un habitant. Par ailleurs, 12 conteneurs à verre se situent sur la 
commune, et 21 conteneurs monoflux. 
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4.3- Collecte des déchets en déchetterie 

 

La déchetterie communautaire est située sur le Parc d’Activités de la Côte Ouest à Créances. Ce 
service est accessible pour les personnes habitant sur le territoire communautaire ou possédant 
une résidence secondaire et aux professionnels du territoire ou y travaillant temporairement. 
La déchetterie dispose de 11 bennes, d’un conteneur à huile de vidange, d’un fût pour les piles 
et d’un local pour les déchets ménagers spéciaux. 
Les déchets acceptés sont les suivants : 

- encombrants, déchets non recyclables 
- bois traité 
- branchages, 
- gravats non inertes 
- ferrailles, 
- cartons 
- déchets ménagers spéciaux (dont huile alimentaire, aérosols, peinture, batteries, 

solvants…) 
- déchets verts 
- gravats inertes,  
- bois non traité 
- piles. 
 

Depuis 2009, de nouveaux services aux usagers ont été mis en place : collecte sélective des 
Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE), collecte des déchets d’amiante-
ciment, collecte des cartouches d’imprimantes et des téléphones portables usagés. 
 

Déchetterie communautaire à Créances 

 
Source de la photographie : PLANIS, 2015 
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5.1.2- SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 

1- GENERALITES 

 

1.1- Qu’est-ce qu’une servitude d’utilité publique ? 

 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de propriété 
autorisées par la loi au bénéfice de personnes publiques (Etat, collectivités locales, 
établissements publics), de concessionnaires de services ou de travaux publics, de personnes 
privées exerçant une activité d’intérêt général (concessionnaires d’énergie hydraulique, de 
canalisations de transport de produits chimiques, etc). 

 

Elles constituent des charges qui grèvent de plein droit des immeubles (bâtiments ou terrains) et 
qui peuvent avoir pour effet : 

- d’interdire ou limiter l’exercice par les propriétaires de leur droit d’occuper ou d’utiliser le 
sol, 

- de les obliger à faire des travaux d’entretien, de réparation, de démolition, etc., 
- ou encore de les obliger à laisser faire l’exécution de travaux ou l’installation de certains 

ouvrages. 

 

Ces servitudes ont un caractère d’ordre public. Aucun particulier ne peut y déroger 
unilatéralement et leur respect fait l’objet de contrôles, notamment lors de la délivrance 
d’autorisations d’urbanisme. 

 
1.2- Contexte juridique 

 

En application des articles L.151-43 et L.161-11 du Code de l’urbanisme, les servitudes d’utilité 
publique doivent être annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales en 
vigueur sur le territoire concerné, afin d’être opposables aux demandes d’autorisation 
d’urbanisme. 

Elles figurent sur la liste mentionnée à l’article R.126-1 et font l’objet d’une nomenclature 
nationale. 

Le présent document dresse l’inventaire des servitudes d’utilité publique connues à ce jour sur le 
territoire d’étude. Il présente le fondement juridique de chacune d’entre elles et les charges 
qu’elles constituent. 

                                                      

1 Anciennement l’article L.126-1 du Code de l’urbanisme 
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2- SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

 

Code Nom officiel de la 
servitude 

Référence du texte 
législatif qui permet de 

l’instituer 

Servitude Acte l’ayant 
instituée 

Service responsable 
de la servitude 

A4 

Servitude de passage dans 
le lit ou sur les berges de 

cours d’eau non 
domaniaux 

Article L. 211-7 (IV) du Code 
de l'environnement 
conférant aux servitudes 
instaurées en application du 
décret n°59-96 du 7 janvier 
1959 valeur de servitudes au 
sens de l'article L. 151-37-1 
du code rural, sous réserve 
des décisions de justice 
passées en force de chose 
jugée. 

Article L. 151-37-1 et articles 
R. 152-29 à R. 152-35 du 
Code rural. 

Rivières : 

La Goutte 

 

Le Fieu 

 

Le Dun 

 

Passage des engins 
mécaniques (4m) 

Arrêté préfectoral du 
24 Septembre 1990 

Direction 
Départementale de 

l’Equipement 
Service Aménagement-

Urbanisme-
Environnement (SAUE) 
Bd de La Dollée BP 496 
50 006 SAINT-LÔ cedex 

Tél. : 02.33.06.39.00 

AC2 Servitude relative aux sites 
inscrits et classés Loi du 02.05.1930 

Site Classé : 

Havre de Lessay et DPM
  

Classement par décret 
du 17 Janvier 1990 

Direction Régionale de 
l’Environnement, de 

l’Aménagement  
et du Logement de 
Basse-Normandie  
10, boulevard du 
Général Vanier  

CS 60040  
14006 CAEN CEDEX 
Tél : 02.50.01.83.00 
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AS1 

Servitudes résultant de 
l’instauration de périmètres 

de protection des eaux 
potables (souterraines ou 
superficielles) et des eaux 

minérales 

Protection des eaux potables 
(article L.20 du code de la 

santé publique modifié par 
l’article 7 de la loi 64- 1245 

du 16 décembre 1964) 

-décret 61-859 du 1er août 
1961 modifié par décret 

n°67-1093 du 15 décembre 
1967. Circulaire du 10 

décembre 1968 

Captage de Hottot F1 

 

Périmètre de protection 
immédiate autour du 
Captage de Hottot F1 

 

Périmètre de protection 
rapprochée autour du 
Captage de Hottot F1 

 

Périmètre de protection 
éloignée autour du 

Captage de Hottot F1 

Déclaration d’Utilité 
Publique (DUP) par 

Arrêté préfectoral du 
19 décembre 2006 

ARS de Basse-
Normandie 

Délégation territoriale 
de la Manche 

Place de la préfecture 
50008 SAINT-LÔ 

Tél : 02.33.06.56.56 

EL9 Servitude de passage des 
piétons sur le littoral 

Loi n° 76.1285 du 31.12.1976 
art.52 

Articles L.121-31 à L.121-332 
du code de l’urbanisme 

Circulaire 78-144 du 20 
octobre 1978 

Décret 77-753 du 7 juillet 
1977 

Servitude de passage 
des piétons le long du 

littoral 

Arrêté préfectoral du 
16 mars 1992 

Direction 
Départementale de 

l’Equipement 
Service Aménagement-

Urbanisme-
Environnement (SAUE) 
Bd de La Dollée BP 496 
50 006 SAINT-LÔ cedex 

Tél. : 02.33.06.39.00 

                                                      
2 Anciennement les articles L.160-6 à 8 du Code de l’urbanisme 
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3- SERVITUDES RELATIVES A L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 

 

Code Nom officiel de la 
servitude 

Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de 
la servitude 

EL7 Servitude d’alignement 
des voies publiques 

Articles L. 112-1 à L. 112-8, L. 
123-6, L. 123-7, L. 131-4, L. 
131-6, L. 141-3, R.112-1 à 

R.112-3, R. 123-3, R. 123-4, R. 

131-3 à R. 131-8 et R. 141-4 à 
R. 141-10 du code de la voirie 

routière. 

Plan d’alignement : 

 

Rue des Quatre Rues 

Rue du Mesnil 

 

Commune de Créances 
107 rue des Ecoles 
50710 CRÉANCES 

Tél. : 02.33.46.30.18 

 

I4 

Servitude relative au 
transport d’énergie 

électrique 

 

Loi du 15 juin 1906 art.12 
modifiée par les lois des 19 

juillet 1922, 13 juillet 

1925 art. 298 et 4 juillet 1935. 

Les décrets des 27 décembre 
1925, 17 juin et 12 novembre 

1958 et n° 67- 

885 du 6 octobre 1967. 

Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 
art. 35 

Ordonnance n° 58-997 du 23 
octobre 1958 art. 60 

Décret n° 67-886 du 6 
octobre 1967 

Décret n° 70-192 du 11 juin 
1970 modifié par le décret n° 

85-1109 du 15 

octobre 1985 

 

 

Réseau HTB transport : 

Liaison aérienne 90kV 
N°2 Coutances - La 

Haye-du-Puits - Périers 

Liaison souterraine 
90kV N°1 Périers – 

South-Hill 

 

 

 

RTE 
GMR Normandie 

15 rue des Carriers 
14123 IFS 

Tél. : 02.31.70.85.01 
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PT2 

Servitude de protection 
des centres 

radioélectriques 
d’émission et de réception 

contre les obstacles 

Articles L.54 à L.56, R.21 à 
R.26 du Code des Postes et 
des Télécommunications 

Code de la Défense : article 
L.5113-1 

Centre d’émission de 
Muneville-le-

Bingard/Le Rond-Point 

(N°ANFR : 0500060014) 

 

Secteur de dégagement : 
4 000 mètres de rayon 

 de 0 à 1000 m : hauteur 
autorisée 6 m par 
rapport au sol 

 de 1000 m à 2000 m : 
hauteur autorisée 15 m 
par rapport au sol 

 de 2000 m à 4000 m : 
hauteur autorisée 40 m 
par rapport au sol 

 

 

Décret du 
24 Octobre 1989 

Ministère de la 
Défense 

94272 Le Kremlin 
Bicêtre Cedex 

Tél. : 01.56.20.33.83 

PT2LH 

Servitude de protection 
des centres 

radioélectriques 
d’émission et de réception 

contre les obstacles 

Articles L.54 à L.56, R.21 à 
R.26 du Code des Postes et 
des Télécommunications 

 

Code de la Défense : article 
L.5113-1 

Faisceau hertzien de 
Barneville-Carteret/Cap 

de Carteret à 
Percy/Mont Robin 

(N°ANFR : 0500570003) 

 

Zone spéciale de 
dégagement : 200 
mètres de largeur 

 

Décret du 
04 Juillet 2013 
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PT3 
Servitude attachée aux 

réseaux de 
télécommunication 

Code des postes et 
Télécommunications articles 

L.45-9, L.48 et R.20-55 à R.20-
62 

Câble pleine terre F 242 
Cherbourg CDM 

Octeville - St Lô Verdun 

Arrêté préfectoral du 
31 Janvier 1997 

Orange 
U.P.R. Ouest – Coll. 
locales CVL/NOR 

18-22 avenue de la 
République 

37700 SAINT-PIERRE-
DES-CORPS 

Tél. : 02.47.21.35.24 

T4 Servitude aéronautique de 
balisage 

Code des transports L6351-1 
; L6351-6 à L6351-9 ainsi que 

L6372-8 à L6372-10 

Plan de Servitudes 
Aéronautiques (P.S.A.) 

de Lessay 

Arrêté du 
16 Janvier 2001 

Direction Générale de 
l’Aviation Civile 

(D.G.A.C.) 
50, rue Henry-Farman 
75 720 PARIS CEDEX 

15 
Tél. : 01.58.09.43.21 

T5 Servitude aéronautique de 
dégagement 

Article L. 6350-1 1° et 2° du 
Code des transports 

Plan de Servitudes 
Aéronautiques (P.S.A.) 

de Lessay 

Arrêté du 
16 Janvier 2001 

T73 
Servitude aéronautique à 
l’extérieur des zones de 

dégagement 

Code de l'aviation civile, 2e et 
3e parties, livre II, titre IV, 

chapitre IV, et notamment les 
articles R.244-1 et D.244-2 à 

D.244-4 inclus 

Code de l'urbanisme, article 
L.421-1, L.422-1, L.422-2, R 

421-38-13 et 

R.422-8 

 

Arrêté du 
25 Juillet 1990 

Circulaire du 
25 Juillet 1990 

DSAR-IR Ouest 
Aéroport de Rennes-

Saint-Jacques 
BP 9149 

35091 RENNES CEDEX 
Tél. : 02.99.67.72.03 

 
Ministère de la 

Défense 
94272 Le Kremlin 

Bicêtre Cedex 
Tél. : 01.56.20.33.83 

 

 

                                                      

3 La servitude T7 s’applique à tout le territoire communal et ne fait pas l’objet d’une délimitation spécifique et ne nécessite donc pas un report sur le plan des servitudes. Cette 
servitude implique l’autorisation des directions civiles et militaires pour les ouvrages de grande hauteur. 
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4- FICHES DETAILLEES 
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4.1- A4 - Servitude de passage dans le lit ou sur les berges de cours d’eau non 
domaniaux 

4.1.1- Généralités 
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4.1.2- Arrêté préfectoral du 24 Septembre 1990 relatif aux rivières La Goutte, Le Fieu et Le 
Dun 
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4.2- AC2 - Servitude relative aux sites inscrits et classés 

4.2.1- Généralités 

 



Commune de Créances                    Plan Local d’Urbanisme           Dossier d’arrêt 

 Annexes écrites : servitudes d’utilité publique      38
  

 



Commune de Créances                    Plan Local d’Urbanisme           Dossier d’arrêt 

 Annexes écrites : servitudes d’utilité publique      39
  

 



Commune de Créances                    Plan Local d’Urbanisme           Dossier d’arrêt 

 Annexes écrites : servitudes d’utilité publique      40
  

 



Commune de Créances                    Plan Local d’Urbanisme           Dossier d’arrêt 

 Annexes écrites : servitudes d’utilité publique      41
  

 



Commune de Créances                    Plan Local d’Urbanisme           Dossier d’arrêt 

 Annexes écrites : servitudes d’utilité publique      42
  

 



Commune de Créances                    Plan Local d’Urbanisme           Dossier d’arrêt 

 Annexes écrites : servitudes d’utilité publique      43
  

 



Commune de Créances                    Plan Local d’Urbanisme           Dossier d’arrêt 

 Annexes écrites : servitudes d’utilité publique      44
  

 



Commune de Créances                    Plan Local d’Urbanisme           Dossier d’arrêt 

 Annexes écrites : servitudes d’utilité publique      45
  

 



Commune de Créances                    Plan Local d’Urbanisme           Dossier d’arrêt 

 Annexes écrites : servitudes d’utilité publique      46
  

 



Commune de Créances                    Plan Local d’Urbanisme           Dossier d’arrêt 

 Annexes écrites : servitudes d’utilité publique      47
  

 



Commune de Créances                    Plan Local d’Urbanisme           Dossier d’arrêt 

 Annexes écrites : servitudes d’utilité publique      48
  

 



Commune de Créances                    Plan Local d’Urbanisme           Dossier d’arrêt 

 Annexes écrites : servitudes d’utilité publique      49
  

 



Commune de Créances                    Plan Local d’Urbanisme           Dossier d’arrêt 

 Annexes écrites : servitudes d’utilité publique      50
  

 



Commune de Créances                    Plan Local d’Urbanisme           Dossier d’arrêt 

 Annexes écrites : servitudes d’utilité publique      51
  

 



Commune de Créances                    Plan Local d’Urbanisme           Dossier d’arrêt 

 Annexes écrites : servitudes d’utilité publique      52
  

4.2.2- Décret du 17 Janvier 1990 relatif au Site Classé du Havre de Lessay et DPM 
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4.2.3- Fiche DREAL du Site Classé du Havre de Lessay et DPM 
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4.2.4- Carte DREAL du Site Classé du Havre de Lessay et DPM 
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4.3- AS1 - Servitudes résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux 
potables (souterraines ou superficielles) et des eaux minérales 

4.3.1- Généralités 
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4.3.2- Arrêté préfectoral du 19 Décembre 2006 relatif au périmètre de protection de 
captage de Hottot F1  
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4.3.3- Plan annexe à l’arrêté préfectoral du 19 Décembre 2006 relatif au périmètre de 
protection de captage de Hottot F1  
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4.4- EL9 - Servitude de passage des piétons sur le littoral 

4.4.1- Généralités 
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4.4.2- Arrêté préfectoral du 16 Mars 1992 relatif à la servitude de passage des piétons le 
long du littoral sur le territoire de la commune de Créances 
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4.5- EL7 - Servitude d’alignement des voies publiques 

4.5.1- Généralités 
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4.5.2- Plan d’alignement de la Rue des Quatre Rues 
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4.5.3- Plan d’alignement de la Rue du Mesnil – Planche n°1 
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4.5.4- Plan d’alignement de la Rue du Mesnil – Planche n°2 
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4.6- I4 - Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques 

4.6.1- Généralités 
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4.6.2- Recommandations de RTE 
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4.7- PT2 - Servitude de protection des centres radioélectriques d’émission et de 
réception contre les obstacles 

4.7.1- Généralités 
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4.7.2- Décret du 24 Octobre 1989 relatif au Centre d’émission de Muneville-le-Bingard/Le 
Rond-Point 
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4.7.3- Plan associé au Décret du 24 Octobre 1989 relatif au Centre d’émission de Muneville-le-Bingard/Le Rond-Point 
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4.7.4- Décret du 04 Juillet 2013 relatif au Faisceau hertzien de Barneville-Carteret/Cap de 
Carteret à Percy/Mont Robin 
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4.7.5- Plan associé au Décret du 04 Juillet 2013 relatif au Faisceau hertzien de Barneville-Carteret/Cap de Carteret à Percy/Mont Robin 
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4.8- PT3 - Servitude attachée aux réseaux de télécommunication 

4.8.1- Généralités 
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4.8.2- Arrêté préfectoral du 31 janvier 1997 relatif au câble pleine terre F 242 Cherbourg 
CDM Octeville - St Lô Verdun  
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4.8.3- Plan annexe à l’arrêté préfectoral du 31 janvier 1997 relatif à la servitude PT3 Câble pleine terre F 242 Cherbourg CDM Octeville - St Lô Verdun 
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4.9- T4 - Servitude aéronautique de balisage 
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4.10- T5 - Servitude aéronautique de dégagement 

4.10.1- Généralités 
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4.10.2- Arrêté du 16 Janvier 2001 approuvant le Plan de Servitudes Aéronautiques (P.S.A.) 
de Lessay 
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4.11- T7 - Servitude aéronautique à l'extérieur des zones de dégagement 

4.11.1- Généralités 
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4.11.2- Arrêté du 25 Juillet 1990 
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5.1.3- AUTRES ANNEXES 
1- CLASSEMENT DES ROUTES A GRANDE CIRCULATION : D650, D652 et D2 

1.1- Décret n°2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste des routes à grande 
circulation 
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1.2- Décret n°2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n°2009-615 du 3 juin 
2009 fixant la liste des routes à grande circulation 
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